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Contrôle international des drogues 
 

 

 

  Lettre datée du 13 décembre 2017, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de la Fédération de Russie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration finale de la 

conférence internationale intitulée « Les parlementaires contre la drogue  » (voir 

annexe).  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 108 de 

l’ordre du jour. 

 

(Signé) V. Nebenzia 
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  Annexe à la lettre datée du 13 décembre 2017 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration adoptée à l’issue de la conférence internationale 

intitulée « Les parlementaires contre la drogue »  
 

 

  Moscou, 4 décembre 2018 
 

 Nous, parlementaires de la Bosnie-Herzégovine, de la Confédération suisse, de 

l’État plurinational de Bolivie, des Émirats arabes unis, des États-Unis du Mexique, 

de la Fédération de Russie, de la Hongrie, de la République argentine, de la 

République d’Arménie, de la République d’Azerbaïdjan, de la République de 

Bulgarie, de la République du Bélarus, de la République de Corée, de la République 

de Croatie, de la République de Guinée, de la République d’El Salvador, de la 

République de l’Équateur, de la République de l’Inde, de la République d’Indonésie, 

de la République de Moldova, de la République des Philippines, de la République de 

Serbie, de la République du Kazakhstan, de la République du Pérou, de la République 

du Tadjikistan, de la République fédérale d’Allemagne, de la République fédérative 

du Brésil, de la République française, de la République hellénique, de la République 

islamique d’Afghanistan, de la République islamique d’Iran, de la République 

islamique du Pakistan, de la République d’Ouzbékistan, de la République libanaise, 

de la République kirghize, de la République populaire de Chine, de la République 

portugaise, de la République slovaque, de la République turque, du Royaume 

d’Espagne, du Royaume de Thaïlande et du Royaume du Maroc, réunis à Moscou à 

l’initiative de la Douma d’État de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie, 

dans le cadre de la conférence internationale intitulée « Les parlementaires contre la 

drogue », adoptons la déclaration suivante.  

 Conscients que le problème mondial de la drogue, en dépit des efforts déployés 

par la communauté internationale, reste un défi difficile à relever qui requiert de 

prendre d’urgence des mesures aux niveaux national et international ; 

 Réaffirmant notre volonté de continuer de mettre en œuvre les dispositions du 

document final de la trentième session extraordinaire de l’Assemblée générale des 

Nations Unies, intitulé « Notre engagement commun à aborder et combattre 

efficacement le problème mondial de la drogue  » ; 

 Saluant l’activité de l’Organisation des Nations Unies et des organisations 

apparentées, en particulier l’Office contre la drogue et le crime et l’Organisation 

mondiale de la Santé, qui s’emploient à régler le problème de la drogue ; 

 Appuyant les initiatives régionales et sous-régionales et les projets visant à 

lutter contre la menace de la drogue, qui complètent de manière substantielle les 

dispositifs internationaux existant dans ce domaine et participent d’une stratégie 

unique par laquelle la communauté internationale s’efforce de combattre ce fléau ; 

 Mesurant la contribution inestimable de la société civile à la mise en place de 

capacités propres à empêcher le fléau de la drogue de s’étendre, notamment en 

limitant ses effets sur les femmes, les enfants et les jeunes ; 

 Prenant note des difficultés majeures qui surgissent en lien avec l ’émergence de 

nouvelles substances psychoactives et l’utilisation d’Internet dans le trafic de 

drogues ; 
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 Soulignons qu’il importe que les parlementaires du monde entier contribuent à 

la lutte contre la drogue en adoptant sans délai, dans le respect des normes applicables 

du droit international, des lois visant à protéger la société contre ce fléau  ; 

 Mettons l’accent sur le rôle important que joue la solidarité internationale dans 

la création et la gestion d’un dispositif international fiable propre à protéger la société , 

notamment les groupes vulnérables, de la drogue ; 

 Exhortons l’Organisation des Nations Unies à continuer de s’attaquer au 

problème de la drogue au titre de l’une de ses principales priorités et d’allouer à cette 

tâche les ressources et les capacités voulues ; 

 Recommandons aux États Membres de continuer à financer de manière 

appropriée les programmes ad hoc de l’ONU et des autres entités et organismes 

internationaux ; 

 Notons qu’il importe de soutenir sans relâche les partenariats public-privé 

orientés vers la lutte antidrogue  ; 

 Encourageons les médias, la communauté Internet et les institutions éducatives 

à contribuer à la prévention de la toxicomanie, et à protéger de ses effets, les groupes 

les plus vulnérables de la population, dont les femmes, les enfants et les jeunes ; 

 Exhortons les personnalités en vue, les représentants de la sphère culturelle et 

les sportifs émérites à s’engager publiquement pour protéger la société du fléau de la 

drogue et promouvoir un mode de vie sain ; 

 Reconnaissons le rôle que jouent la famille et ses valeurs dans l’éducation d’une 

génération en bonne santé, dans un environnement exempt de drogues ; 

 Exprimons notre reconnaissance aux représentants parlementaires et à la société 

civile, y compris les organisations à but non lucratif, pour leur contribution à 

l’organisation et à la tenue de ce forum ; 

 Prenons note de la proposition du Président de l’Assemblée nationale de la 

République de l’Équateur d’accueillir dans son pays, en 2018, la deuxième édition de 

la conférence internationale intitulée « Les parlementaires contre la drogue  » ; 

 Remercions la Douma d’État de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie 

d’avoir organisé la conférence internationale intitulée « Les parlementaires contre la 

drogue » et sommes déterminés à reconduire cette manifestation tous les ans.   

 


